
C1 - La pêche maritime

L’activité de pêche sur la façade Sud-Atlantique présente  
des caractéristiques particulières, avec les 2 plus grands  
bassins conchylicoles de France que sont Marennes et  
Arcachon, et une importante activité de pêche au large  
concentrée sur le port de Bayonne.

La  pêche  de  certaines  espèces  nobles  à  forte  valeur  
ajoutée très présentes dans le  Golfe  de Gascogne de  
type Soles, Bars, explique en partie un prix moyen par  
kilo supérieur à la moyenne nationale.

1 – Les genres de navigation pour la pêche et la conchyliculture

L’activité de pêche sur la façade Sud-Atlantique regroupe l’exercice de la pêche « stricto 
sensu »  d’une  part  et  d’autre  part  une  activité  conchylicole  qui  peut-être  menée 
conjointement  à  l’activité  de  petite  pêche.  Tous  genres  de  navigation  à  la  pêche 
confondus,  le  taux d’embarquement  sur  la  façade Sud-Atlantique  représente,  en  août 
2014, environ 13 % des embarquements métropolitains.
L’activité  de  cultures  marines  est  prédominante  en  Charente-Maritime (bassin  de 
Marennes-Oléron) puisque ce seul département représente 29,4 % des marins français 
embarqués pour cette activité. En Aquitaine ce taux est de 11,4 %.
Les embarquements à la pêche traditionnelle, sur la façade sud-Atlantique, se répartissent  
comme suit :

Les types de métiers pratiqués à la pêche se répartissent en un tiers pour les arts traînants 
(chalutiers), un tiers pour les arts dormants (ligneurs et caseyeurs) et le dernier tiers pour 
les métiers polyvalents.
En métropole, 30 % des marins actifs à la pêche au large exercent leur activité sur des 
navires immatriculés à Bayonne et 15 % des navires de pêche français armés à la pêche 
hauturière sont immatriculés à Bayonne.

Tableaux de bord de la façade Sud-Atlantique

► Types d’embarquements à la pêche sur la façade Sud-Atlantique (données août 2014) 

Source : DAM / SDSI
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► Estimation (*) du nombre de marins français et étrangers actifs en Poitou-Charentes et en 
Aquitaine, classés en fonction de leurs derniers genres de navigation (GN).

Genre de 
navigation

Codes
Total 

marins-
national

Total 
marins 
Poitou-

Charentes

% Marins 
Poitou 

Charentes

Total 
marins 

Aquitaine

% marins 
Aquitaine

Total 
marins 
façade 
Sud-

Atlantique

% marins 
façade 
Sud-

Atlantique

Grande pêche GP 1 023 2 0,2 % 9 0,9 % 11 1,1 %

Pêche côtière PC 2 705 220 8,1 % 195 7,2 % 415 15,3 %

Pêche au large PL 2 160 69 3,2 % 59 2,7 % 128 5,9 %

Petite pêche PP 9 439 415 4,4 % 409 4,3 % 824 8,7 %

Total pêche 
maritime

16 335 802 4,9 % 672 4,1 % 1 474 9 %

Conchyliculture 
petite pêche

CPP 1 015 96 9,5 % 239 23,55 % 335 33 %

Cultures 
marines

CM 3 800 1 321 34,8 % 309 8,1 % 1 630 42,9 %

Total CM-CPP-
CMP

4 815 1 417 29,4 % 548 11,3 % 1 965 40,7 %

Total général 
pêche et 
cultures 
marines

21 150 2 219 10,5 % 1 220 5,8 % 3 439 16,3 %

Source DAM/DSI-12/08/2014 16:43:32

2 – La production

D’après les informations issues de FranceAgrimer (sources FranceAgrimer/RIC), en 2013, 
la production sur les 5 criées de la façade Sud Atlantique (La Cotinière, Arcachon, Saint 
Jean de Luz, La Rochelle et Royan) dépassait les 17 000 tonnes pour une valeur de plus 
de 78 M€. La production de l’inter-région représente 8,53 % de l’apport en tonnes de la 
production nationale, et 12,69% en valeur.

► Tableau des données statistiques de 2013 concernant
les ventes déclarées en halle à marées (Source : FranceAgrimer / RIC) :

Criées de la façade SA
Apport en tonnes 

2013
Valeurs en Millions 

euros 2013
Prix Moyen 2013

(€/kg)

La Cotinière 5 103 26,13 5.12

La Rochelle 2409 10,33 4.28

Royan 837 7.06 8.43

Arcachon 2052 13,15 6,41

Saint Jean de Luz 7143 21,77 3,04

Façade SA 17544 78,44 4,47

France 205510 618,08 3,01

% national des ventes de la Façade SA 8,53 % 12,69 %
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► Principales espèces de poissons vendues 
dans les cinq halles à marées de la façade SA en 2013 (*) 

(Sources : FranceAgrimer/RIC)

Nom de l 'espèce
total Quantité 

vendue (Tonnes)
total Valeur 
(Million €)

Prix moyen au Kg (€)

Sole 1604 17,33 10,78
Seiche 1448 4,63 3.19
Merlu 3527 9,38 2,65

Germon 1239 2,92 2,35
Calmar 599 4,11 6,86

Maquereau 1460 1,93 1,30
Céteau 348 1,40 4,02

Bar 843 8 9,48
Maigre 758 4,77 6,29

Baudroie 728 3,87 5,31
Thon rouge 128 1,21 9,45

Anchois 95 0,11 1,15

Entre 2003 et  2013,  le  pourcentage de vente dans les cinq criées de la  façade Sud-
Atlantique par rapport au total national est passé de 6,22 % à 8,54 % en tonnage et de 
8,60 % à 12,69 % en valeur.
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 ► Evolution des apports en cr iées sur la  Façade SA 
par  rapport au total  national  (Source FranceAgr imer)
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Sur  cette  période,  le  prix  moyen par  kilo  est  resté  largement  supérieur  à  la  moyenne 
nationale.

3 – Les structures professionnelles

La  Direction  interrégionale  de  la  mer  Sud-Atlantique  assure  la  tutelle  des  comités  
régionaux des pêches maritimes et des élevages marins, et celle des comités régionaux 
de la conchyliculture relevant de sa façade.

3-1  Les  comités  régionaux  et  départementaux  (ou  inter-départementaux)  des  pêches 
maritimes et des élevages marins

Le  décret  n°2011-776  du  28  juin  2011,  pris  pour 
application de l'article L 912-17 du code rural et de la 
pêche  maritime,  fixe  les  nouvelles  règles 
d’organisation  et  de  fonctionnement  du  comité 
national  des  pêches  maritimes  et  des  élevages 
marins (CNPMEM) ainsi que des comités régionaux, 
départementaux ou interdépartementaux des pêches 
maritimes  et  des  élevages  marins  (CRPMEM, 
CDPMEM ou CIDPMEM).
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 ► Comparati f de l 'évolution du prix moyen Façade SA / France
(Source FranceAgrimer)
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● Organisation actuelle (depuis le 12 janvier 2012) :

► les CRPMEM et les CDPMEM de la façade Sud-Atlantique

Structure Nom Départements 
littoraux Siège Nombre de membres 

du conseil

CRPMEM

CCCRPMEM Poitou-Charentes Charente-Maritime La Rochelle 38

CRPMEM Aquitaine Gironde/ Pyrénées-
Atlantiques / Landes Ciboure 22

CDPMEM / 
CIDPMEM

CDPMEM Gironde Gironde Arcachon 30

CIDPMEM Pyrénées 
Atlantiques - Landes

Pyrénées 
Atlantiques  Landes Ciboure 23

Le ressort territorial du CRPMEM Poitou-Charentes correspondant au département de la 
Charente-Maritime, il n’existe pas de comité départemental.

Liens :

http://peches-arcachon-gironde.fr/

http://peche-aquitaine.com/

3-2 Les principales organisations de producteurs de la filière pêche

● CAPSUD  OP :  Coopérative  des  artisans  pêcheurs  du  Sud  -  Organisation  des 
Producteurs des ports de Ciboure/ Sant-Jean de Luz, Hendaye, Bayonne et Capbreton

http://capsud.sextan.com

● OP LA COTINIERE : Organisation de producteurs du port de La Cotinière

● FROM SUD-OUEST : Organisation de producteurs du port de La Rochelle

2121

http://peches-arcachon-gironde.fr/
http://capsud.sextan.com/
http://peche-aquitaine.com/

